
Contacts: 

Actualité
 

La forma
électoral 
cascade. 
Kivu, Ma

a) La for
opérateur
SEP, les
CNT/Tel
antennes 
antennes 

C’est dan
depuis le
les différ

b) Les de

A ce jour
Kinshasa

Conform

SHAUM
qu'accom
opération
est affich
l’accrédit
d’user d
électorau
structure

     

CENI: jeanbap

é du proces
ation de la 

et de  sta
 Pour les 8 p

aniema et le 

rmation au 
rs SIG, Form
s formateur
lecom et mê

qui vienne
et la format

ns ce sens qu
e 13 juillet 20
rentes antenn

eux province

r, 09 pools a
a, Matadi, M

mément au ca

MBA, site abr
mpagnaient l
n, un chrono
hé  au lycé
tation étant 
e la carte d

ux. Les prat
s partenaires

ptisteitipo@gm

Note d’

sus électora
deuxième a

abilisation d
provinces (K
Katanga):  

niveau des 
mateurs add
rs venus d
me certains 

ent d'être lan
tion des prép

ue Le Rappo
014 une mis
nes de  la pro

es du Kasaï t

ayant fini ave
Mbandaka, Gb

alendrier de

ritant cette o
es autres M

ogramme des
ée Mgr Sha

gratuite, il 
d’observateu
ique telles q
s ou toutes fo

mail.com

informati

al : Situation
aire opératio
des cartogra
Kinshasa, Ba

pools opéra
ditionnels et 
e Kinshasa
superviseur

ncées (form
posés à la co

orteur Adjoin
sion de supe
ovince Bas-C

terminent la 

ec la formati
badolite, Gem

s élections u
mai 2014
(CENI) 
d'accrédit
électoral 
juillet 20
dossiers à
vient d'ac
août 2014

opération a é
embres de l
s opérations 
aumba. La C

est strictem
ur à des fin
que le trafic

formes d’inti

ion - Proce
 

n au 16 juill
onnelle pour
aphies opér
as Congo, E

ationnels de 
quelques ag
 (technicien
s, est termin

mation des in
llecte).  

nt de la CEN
ervision de c
Congo. 

formation d

ion ont évalu
mena, Lisala

urbaines, m
4, la Commi
a lancé de
tation des o
2013-2016. 
014. Cepen
à traiter et d
ccorder une 
4. A la date 
été visité par
a CENI pré
d’accréditat
CENI attire

ment interdi
ns autres qu
c d’influenc
midations pa

MON

essus élect

let 2014 
ur l’opération
rationnelles

Equateur, Pro

7 jours (pa
gents des SE
ns cartograp

née. Ce sont 
nformaticien

NI, Mr Onés
cette troisièm

de 7 jours auj

ué les appren
a, Kisangani

municipales e
ssion Electo
epuis le 1
observateurs
Cette opéra

ndant, comp
de l'engouem

prolongatio
du 10 juille

ar Monsieur 
sents à Kins
tion des obse
e l’attention 
it à toutes l
ue la missio
ce, le monna
ar les bénéfi

NUSCO/PAD: c

toral 

n de fiabili
est arrivée

ovince orien

articipants: C
EP), qui a ét
aphes et in

les formatio
ns, briefing 

sime Kukatu
me étape de l

jourd'hui. .  

nants. Il s’ag
i, Bunia et G

et locales re
orale Nation
0 Juin 20

s Long Term
ation devrait 
pte tenu de

ment des req
on allant du 
et, le compl
l'Abbé Prési
shasa.  Pour
ervateurs lon

des uns et
les organisa

on dévolue a
ayage de l’o
iciaires sont 

castanias@un

sation du fi
e à sa trois
ntale, Nord e

Chefs d'ante
té animée pa
formaticiens

ons au nivea
de membre

ula Falash co
la formation

git des pools
Goma.  

endu public 
nale Indépen
14,  l'opér
me du proc
prendre fin 
e l'ampleur

quérants, la C
10 juillet a

exe scolaire
ident de la C
r poursuivre 
ng terme en 
t des autres

ations conce
aux observa
opération pa
prohibées. 

n.org 1 

ichier 
sième 
t Sud 

ennes, 
ar les 
s  du 
au des 
s des 

onduit 
n dans 

 de 

le 26 
dante 
ration 
cessus 

le 10 
r des 
CENI 
au 10 
e Mgr 
CENI 
cette 
RDC 

s que 
ernées 
ateurs 
ar les 



Contacts: CENI: jeanbaptisteitipo@gmail.com    MONUSCO/PAD: castanias@un.org 2 

Par ailleurs, la campagne électorale se poursuit jusqu’au 22 juillet 2014 pour la reprise de 
l’élection législative partielle dans la circonscription électorale de Befale  Le jour du scrutin est 
maintenu au 24 juillet 2014. L’annonce des résultats provisoires par la CENI interviendra au plus 
tard le 29 juillet 2014. 

Dans le cadre des échanges citoyens entre la Commission Electorale Nationale Indépendante 
(CENI) et les différentes parties prenantes au processus électoral en République Démocratique 
du Congo, le Vice-président Mr André MPUNGWE Songo  accompagné des membres de la 
plénière, Mme Elodie Ntamuzinda et Mr Kaputu Ngombo, poursuivent leur mission dans la 
Province Orientale. A l’Equateur, c’est le Rapporteur de la CENI, Mr Jean Pierre Kalamba 
Mulumba accompagné de Mr Augustin Ngangwele, membre de la plénière de la CENI qui anime 
ces échanges avant d’aller superviser l’élection partielle de Befale. Dans le Bandundu, les 
échanges de même nature se sont tenus sous la conduite de la Questeur Adjointe, Mme 
Micheline Bei Bongenge et Mr Jean-Baptiste Ndundu, membre de la plénière de la CENI. 
D’autres missions vont bientôt s’effectuer dans les restes de provinces. 

Actualités du terrain 
 
Dans la province du Katanga, la formation des Chefs d’Antennes, des cartographes et des 
Agents pour l’Opération de fiabilisation du fichier électoral et de stabilisation des cartographies 
opérationnelles dans la Province se poursuit avec l’appui de la Section électorale. Initialement 
prévu pour être redéployé par air, le redéploiement d’une partie du matériel a été fait par  la route 
et sous escorte des soldats Benbatt. En attendant l’arrivée d’un hélico ou un déploiement par la 
route programmé pour le 15 juillet 2014, le matériel de  Mitwaba, est toujours stocké dans les 
entrepôts aéroportuaires. En ce qui concerne Kalemie, le hub a terminé le déploiement du 
matériel vers les Antennes et le hub continue d’apporter son assistance logistique au SEP pour la 
formation et la suite des opérations  À Kamina, le hub Kamina, a également participé à la 
formation des Chefs d’Antenne et s’est aussi occupé de l’appui logistique en aidant au transport 
du personnel de la CENI et en coordonnant les rotations aéroportées pour le redéploiement du 
matériel de Didolo, Kapanga et Sandoa. Il est prévu de déployer le restant du matériel vers 
Kapanga et Sandoa le 19 juillet et sur Dilolo le 21 juillet 2014. 
 
Dans la Province Orientale, La S.E a, appuyé les Secrétariats Exécutifs Provinciaux (SEP) et a 
terminé le 5 juillet 2014 le transfert de tout le matériel qui lui était confié vers les antennes CENI 
de la province Orientale.  
Également la SE a participé aux activités de la journée de lancement de la campagne de 
communication sur la décentralisation et les élections locales qui se sont déroulée à l’AFRACO 
le 7 juillet. La cérémonie a consisté essentiellement en la présentation d’une boite à images 
élaborée par la cellule technique d’appui à la décentralisation du Ministère national en charge de 
l’Intérieur et de la Décentralisation, dont les agents sont venus de Kinshasa pour la circonstance. 
 
Dans la province du Nord Kivu, à l’issue de la formation sur l’opération de fiabilisation du 
fichier électoral et de la stabilisation de la cartographie opérationnelle les opérations se résument 
au transport des chefs d’Antenne et des cartographes et au redéploiement du matériel en cours. 
Notamment les serveurs pour l’opération de fiabilisation du fichier électoral et de la stabilisation 
de la cartographie opérationnelle dans hub de Béni Ville pour les Antennes de Béni, de Béni 
Ville et des territoires de Butembo et de Lubero. 
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Dans la province du Sud-Kivu, la formation des chefs d’antenne CENI, des opérateurs SIG 
(système d’information géographique) et des formateurs additionnels a débuté à Bukavu le 1er 
juillet 2014 et s’est achevée le 07. La S.E y apporte son appui logistique, organisationnel et 
pédagogique par l’animation de certains modules. À prévoir, l’évaluation du déroulement de la 
formation des chefs d’antennes pour l’opération de stabilisation des cartographies 
opérationnelles, l’affectation du personnel opérationnel dans les antennes, leur déploiement avec 
le matériel pour la formation au niveau des territoires. Pour finir il y a la mission de 
ramassage du matériel électoral à Walungu. 
 
 
Informations générales sur la reprise de l’élection législative partielle à Befale 
 

1. Pourquoi la CENI doit-elle reprendre l’élection législative dans le territoire de 
Befale ? 

 

La CENI doit reprendre l’élection législative dans le territoire de Befalé  parce que la  Cour 
Suprême de justice (CSJ), faisant office de Cour Constitutionnelle, a, par l’arrêt n° 
RCE.463/DN rendu en date du 25 avril 2012 en matière de contentieux des résultats des 
élections législatives nationales dans le territoire de Befale, annulé les résultats provisoires 
annoncés par la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI). Elle lui a ordonné 
de réorganiser partiellement  le scrutin dans les groupements Bolemba, Yaama, Mompono et 
dans les deux centres de Bokutola dans le groupement Lombeolo. 

 

2. Cette élection législative partielle va-t-elle concerner tout le territoire de Befale? 
 

Non !!! Cette élection ne sera organisée que dans les groupements où les résultats ont été 
annulés à savoir : Bolemba, Yaama, Mompono et dans les deux centres de Bokutola dans le 
groupement Lombeolo. 
 

 
 

3. Qui peut être candidat  à l’élection législative partielle de Befale? 
 

Les 15 candidats qui avaient concouru à l’élection législative du 28 novembre 2011 dans la 
circonscription électorale de Befale dans les groupements Bolemba, Yaama, Mompono et 
dans les deux centres de Bokutola dans le groupement Lombeolo sont d’office candidats. 
 

 

4. Quel électeur est concerné par l’élection législative partielle de Befale ? 
Tout électeur, muni de sa carte d’électeur, dont le nom figure sur les listes électorales des 
groupements Bolemba, Yaama, Mompono et dans les deux centres de Bokutola dans le 
groupement Lombeolo. 
 

  

5. Qui n’est pas admis à voter à l’élection législative partielle de Befale? 
 

Tous les électeurs de BEFALE dont les noms ne  figurent pas sur la liste électorale des 
groupements de Bolemba, Yaama, Mompono, dans les deux centres de Bokutola dans le 
groupement Lombeolo ainsi que tous les électeurs de ces 4 groupements qui ont voté le 28 
novembre 2011. 
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6. Quel sort est réservé au choix  des électeurs  qui ont voté le 28 novembre 2011 dans 
les groupements non concernés par la présente élection législative partielle ? 
 

Le choix fait  par les électeurs qui ont voté lors du scrutin du 28 novembre 2011 reste 
valable. Leurs voix seront additionnés aux résultats issus de l'élection partielle pour obtenir  
le suffrage de chaque candidat sur l'ensemble de la circonscription  enfin de dégager le 
candidat qui aura atteint la majorité des suffrages exprimés et qui sera proclamé élu. 

 

7. Quand aura lieu le scrutin législatif partiel de Befale ? 
 

Le scrutin aura lieu le 24 juillet 2014 conformément  au  calendrier publié par la CENI. 

 


